












Aujourd’hui, en Europe, le rôle d’une armée nationale déborde la sauvegarde des seuls systèmes
nationaux. Aussi, cette étude vise à définir des conditions pour la construction européenne de la
défense dans le champ de la formation du soldat de la paix.

Dans une démarche compréhensive, on peut observer que les différences entre le
centralisme français et le fédéralisme allemand s’étendent aussi à l’armée. Cependant, bien
qu’inscrites historiquement dans les Lumières et le Romantisme, elles n’entravent pas l’œuvre de
la Bildung.

Aussi, sous l’éclairage du projet de paix perpétuelle de Kant, les fondements de la formation
des soldats de la paix reposent sur les effets d’une comparaison sensée. Sur la base du couple
franco-allemand, le passage du sentiment d’appartenance à une forme de contractualisation
sociale consiste alors à concilier les spécificités culturelles de l’armée française et de la
Bundeswehr qui s’opposent en apparence et qui, en réalité, sont complémentaires.





TRAINING THE PEACE-KEEPER a study into the development of military training in
France and Germany in the context of European Defence building.

In Europe today, the role of Armed Forces goes further than pure national security. This
study attempts to define the fundamental requirements for European building in the field of
peace-keeping training.

As part of a comprehensive process, it appears that differences between French centralism
and German federalism extend to the Armed Forces. However, whilst historically rooted in the
« Lumières » and the « Romantic » movements, they do not limit the work of the « Bildung ».

Moreover, Kant’s work on perpetual peace suggests that the fundamentals of peace-keepers’
training rely on the sensible balance. Based on the Franco-German motor, the transition from a
membership feeling to some sort of social contract requires reconciliation of the existing cultural
differences between the French Armed Forces and the Bundeswehr, which appear to contradict
each other but are actually complementary.
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Cette étude vise à répondre à la question centrale : Comment peut se concevoir la formation d’un
soldat de la paix s’inscrivant dans une double référence culturelle, nationale d’une part et
transnationale d’autre part ?

Cette question est apparue après avoir constaté qu’aujourd’hui, et précisément en Europe, le
rôle d’une armée nationale déborde la sauvegarde des seuls systèmes nationaux. Les Etats -
Nations engagent leurs soldats dans des opérations de maintien de la paix au-delà de leurs
frontières et aux côtés d’autres armées.

Aussi, dans la mesure où la causalité nationale n’est plus qu’un des facteurs de
l’engagement opérationnel du soldat, la formation ne peut échapper à cette évolution. Si l’aspect
technique ne pose pas d’obstacles majeurs à une formation internationale, il en va tout autrement
de la légitimité que les soldats peuvent donner à leur propre action militaire dès lors que leur
armée se donne comme projet de défendre les intérêts et les valeurs portées par leur nation
puisque leur système culturel peut être spécifique et singulier.

Pour éclairer cette étude nous avons emprunté le concept d’identité de H. Erikson repris par
Hannoun. 1 Il précise que l’identité se détermine comme un système de sentiments et de
représentations de soi à partir duquel la personne peut se définir, se connaître et se faire
connaître. Il précise qu’une telle définition suppose trois attributs de l’identité : un sentiment et
une représentation d’unicité, d’unité et de continuité avec son passé.

Ces attributs marquent alors l’impossible assimilation d’un individu dans une autre culture
sans son aliénation complète ou le rejet qui est une source de conflit. La préservation de
l’identité individuelle apparaît donc inaltérable si l’on veut s’inscrire dans le respect de la dignité
humaine. Elle prend du relief au cœur de notre question centrale, instrumentée dans le champ de
la formation.

En conséquence, tout en respectant les éléments identitaires du soldat de la paix, sa
formation devrait se concevoir dans le développement de l’aptitude à se déterminer par lui-même
afin qu’il réalise des actions empruntes d’éthique.

La comparaison entre des éléments culturels différents, et ils le sont inévitablement dès lors
que le soldat de la paix intervient à l’extérieur de son système national, s’inscrit dans une
démarche positiviste. Nous tenons ces enseignements des effets de l’éducation comparée. 2

Or au lieu de considérer les éléments culturels de l’un et de l’autre comme des différences, il
est possible de les considérer comme une diversité qui contribuerait à viser l’horizon d’une
humanité. C’est ainsi que l’hypothèse principale a été formulée : une tension entre les différences
culturelles n’interdirait pas la formation d’un soldat de la paix si les formateurs favorisaient, chez
chaque soldat, l’émergence d’une conscience raisonnée de ses actes, inspirée et éclairée par le
respect de la dignité humaine.

Cette architecture conceptuelle a donc permis d’observer deux systèmes culturels, celui de la
France et celui de l’Allemagne. En effet, nous pouvons remarquer que le contexte général des
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deux armées, l’armée française et la Bundeswehr, se caractérise par des conceptions, des
structures et des organisations différentes.

L’organisation socio-politique exprime une approche culturelle de deux conceptions de la
Nation. Or, cette référence à la nation présente l’ambiguïté de deux acceptions possibles, d’une
part celle de la nation organique de type communautaire mise en évidence par Fichte 3 , et
d’autre part celle d’une nation qui sollicite les citoyens dans « une volonté de vivre ensemble »
présentée par Renan. 4 L’environnement culturel de chaque pays, héritage du Romantisme pour
l’un et des Lumières pour l’autre, constitue donc le fond de tableau des systèmes de défense
spécifiques, en particulier de l’armée française et de la Bundeswehr. Tandis que les politiques
respectives cherchent à promouvoir la paix, les systèmes culturels demeurent différents, et, les
institutions de chaque pays cherchent à préserver et à promouvoir leur système culturel ce qui
tend à reproduire leur différence.

La confusion est entretenue par les théoriciens si on les considère isolément. La théorie de
Clausewitz considère, en effet, une contractualisation possible dans le « savoir-faire pratique »
du métier dans la mesure où les raisons d’intervention sont dictées par le politique pour atteindre
ses fins. 5 Le but est la guerre totale et l’anéantissement de l’ennemi. Le soldat défend la
politique du moment. Lyautey, quant à lui, développe une autre conception qui valorise la
responsabilité individuelle en accordant au soldat une fonction d’éducation qui prévaut sur une
fonction de guerre. 6 La contractualisation est alors de l’ordre de la morale.

C’est pourquoi, il est possible d’attribuer des fonctions différentes à chacune des
conceptions qui inspire les deux systèmes culturels. La contractualisation, critère d’une
conception rationaliste, peut constituer l’assise d’une organisation sociale mais elle ne peut
prétendre servir de fondement à la formation individuelle du soldat de la paix puisque, selon
Böhm, la formation de la personne repose sur la Bildung. 7 Ainsi, siérigée en organisation sociale
la Bildung développe le corporatisme et le sectarisme, elle est néanmoins considérée d’abord
comme un processus de formation intériorisée de chaque soldat.

En formation, le respect de la dignité humaine consiste alors à respecter la construction
identitaire de chaque individu qui est unique, qui constitue une unité et qui se développe dans
une continuité. Il en résulte que dans une organisation sociale, le respect de la dignité humaine
repose sur la reconnaissance des identités individuelles dans une acceptation de vivre ensemble.
Ainsi, nous avons démontré que la formation est le fruit d’une expérience. 8 C’est une alchimie
entre une forme d’expérimentation (Erfahren) qui se rapporte à l’espace, et l’expérience vécue
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Erlebnis) qui est produite par le temps.

C’est précisément ce passage de l’état culturel originel à un état culturel élargi qui constitue
l’acte pédagogique de la formation du soldat de la paix. Cette observation permet de définir le
soldat de la paix, qu’il soit allemand ou français. Il devrait maîtriser les effets de son action,
pouvant aller jusqu’à la destruction, par la graduation mesurée de ses interventions. Cela réclame
une pratique de la médiation entre la situation qu’il peut observer comme déréglée, mais dans
une évolution permanente, et l’idée qu’il se fait, individuellement, de la situation rétablie. Ce
réajustement permanent de l’application des savoirs aux contingences des situations toujours
particulières confirme l’inadéquation de toute planification d’actions préétablies.

Il en résulte que le soldat de la paix devrait pouvoir réinterpréter des savoirs explicites et
implicites jusqu’à pouvoir produire des savoirs expérienciés pouvant infirmer les précédents.
Ceci impose, pour la formation, de développer chez chacun des soldats de la paix la faculté de
comparer des situations et de lui faciliter une prise de position sensée dès lors qu’elle est éclairée
par le refus de soumettre les hommes à une volonté aliénante.

Cette production de savoirs pédagogiques repose sur un savoir-faire pédagogique pratiquée
dans l’expérience que Pestalozzi a conduite à Stans. 9 Cette démarche profondément humaniste
répond au fondement du soldat de la paix qui, dans ses attitudes, dépassent tous les clivages
culturels. Pestalozzi met en évidence un mouvement entre le cœur, la main et la tête. Ce
mouvement traduit la nécessité de partir d’une situation naturelle et d’ordre communautaire (le
cœur) pour être capable de faire appel à la raison (la tête) après une intervention pédagogique, (la
main). Cette méthode implique des précautions telles que la neutralité du formateur, la pratique
d’une fonction de facilitation en formation et la mise en œuvre d’une méthode raisonnée.

Ainsi, l’obstacle à résoudre réside dans la nature de l’expérience qui produit des savoirs. 10

Cette production ne peut s’inscrire dans une expérience de type mécanique ou dans la
reproduction de savoirs. La formation est alors du ressort du soldat de la paix lui-même dans un
statut d’apprenant. Cette formation articule donc trois processus – l’instruction, la modélisation
et l’éducation – qui résultent de l’articulation de trois points d’appui : le formateur, l’apprenant,
l’environnement. La tension entre ces trois processus, garantie par le formateur, constitue la
formation. Cependant, l’intention du formateur peut se traduire par une normalisation contre
laquelle il doit s’opposer dans ses pratiques.

Dans cette perspective, les démarches pédagogiques de l’O.F.A.J. (Office Franco-Allemand
pour la Jeunesse) constituent un modèle qui pourrait mettre le corps d’armée européen au service
de la paix en s’appuyant sur les enseignements que procure le fonctionnement social de la
brigade franco-allemande.

Le modèle de formation présenté trouve nécessairement des limites. L’une d’elle réside
probablement dans le choix que le soldat de la paix et le formateur dans l’action ont à faire entre
la nécessité et l’essentiel. A cette dimension de l’espace Kant ajoute la dimension du temps. 11

C’est ainsi que la Bildung peut faire son œuvre.

La médiation par le respect de la dignité humaine appelle alors la raison pour atténuer les
passions sans jamais pouvoir atteindre la perfection idéale dans l’adéquation entre l’action et
l’intention.
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« L'Office doit mettre les résultats à la disposition des usagers sous une forme
appropriée.
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« La République française et la République d’allemagne, … Convaincues que
tous les peuples de notre continent ont un même droit de vivre dans la paix et la
liberté et que les renforcements de l’une comme de l’autre est une condition de
l’établissement d’un ordre de paix juste et durable dans l’ensemble de l’Europe,
… » 124

































« Une finalité est une affirmation de principe à travers laquelle une société (ou un
groupe social) identifie et véhicule ses valeurs. Elle fournit des lignes directrices
à un système éducatif et des manières de dire au discours sur l’éducation. Un
but est un énoncé définissant de manière générale les intentions poursuivies soit
par une institution, soit par une organisation, soit par un groupe, soit par un
individu, à travers un programme ou une action déterminés de formation. Un
objectif général est un énoncé d’intention pédagogique décrivant en termes de
capacité de l’apprenant l’un des résultats escomptés d’une séquence
d’apprentissage. »









« Impossible donc de ne pas tâter de la rationalité planificatrice, car elle participe
de ces valeurs qui règlent le lien social dans la société productiviste. Pourtant le
risque immense de promouvoir la folie qui, effectivement, pervertit ces valeurs et
ce lien. Impossible alors de ne pas dénoncer cette perversion latente des
intentions éducatives. Le risque est de se priver d’un outil de pensée qui
contribue grandement à rendre intelligible ce que l’on fabrique. Quiconque se
donne l’ambition de tenir ensemble ces deux impossibilités mesurera d’emblée
que cet équilibrisme n’a rien de confortable. »
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« Faite d’éducation, la formation de l’homme est intellectuelle, au travers de
l’acquisition d’une culture générale afin d’acquérir jugement et discernement, et
morale, en visant à donner au soldat un moral de vainqueur, mais aussi les bases
éthiques d’un comportement. « La formation du citoyen doit procurer une juste
perception de la place du militaire dans la cité et donc d’inculquer des
comportements, de façon à ce que chaque militaire perçoive véritablement le
sens de son métier au service de l’Etat et de la Nation, ainsi que ses droits et ses
devoirs en tant que citoyen. « La formation du soldat a pour objet de faire
acquérir la compétence et l’excellence professionnelle, quelles que soient les
catégories, le grade et le statut. Son principe général consiste en une formation
de base commune à chaque catégorie. Pour les militaires français, ce socle
constitue, par définition, le référent quasiment universel. « La formation du chef
consiste à développer les qualités qui permettent au futur cadre de s’imposer
dans toute situation mettant en œuvre une relation d’autorité et d’exercice du
commandement et de prendre conscience des responsabilités que cela implique.
Cette formation se distingue du registre précédent en raison justement des
notions d’autorité et de commandement qu’elle implique. »
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« Il s’ensuit que c’est un concept à la fois exigeant et dynamique, un concept qui
doit continuellement être recréé dans le monde réel où il est appelé à exister. « Il
est particulièrement exigeant en ce qui concerne le comportement qu’il demande
au chef d’adopter chaque fois qu’il s’agit de diriger, de conduire, de commander,
d’encadrer ou d’éduquer et on peut par conséquent le considérer d’une manière
très générale comme étant un principe fondamental régissant tous les aspects du
commandement et du comportement. « Un principe qui s'inspire de l’image de
l’homme et l’ordre de valeurs tels qu’ils transparaissent à travers les textes de
notre Constitution. « C’est un principe directeur qui a fait ses preuves dans la vie
militaire courante et - élément capital - pendant toutes les opérations menées par
laBundeswehr à l’extérieur de notre pays au cours de ces dernières années.
« Depuis 45 ans, les militaires de tous niveaux « ont grandi » avec ce principe et,
de ce fait, les objectifs et le rôle de l’Innere Führung ne font plus l’objet d’aucun
litige au sein de la communauté militaire. « Je ne veux pas dire par-là qu’il n’y a
plus de problèmes. Il suffit de se reporter au rapport annuel du Délégué
parlementaire à la défense pour s’apercevoir que, de temps à autre, ça et là, il
existe un fossé entre l’ambitieux projet et la réalité. « Mais, en adoptant ce
concept, la Bundeswehr s’est dotée d’une nouvelle « culture d’entreprise » et,
pour ma part, je suis persuadé qu’aujourd’hui comme à l’avenir ce concept
apportera une contribution décisive aux défis auxquels se trouve confrontée
l’armée allemande au début du XXI° siècle. » 225
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"Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul
corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément."



"Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont
doués de raison et de conscience, et doivent agir les uns envers les autres dans
un esprit de fraternité."

"Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les
membres des forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont
été mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre
cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune
distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la
croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue."

"Les prisonniers de guerre doivent être traités en tout temps avec humanité."
"Les prisonniers de guerre ont droit en toutes circonstances au respect de leur
personne et de leur honneur."

"L'armée de la République est au service de la nation. Sa mission est de préparer
et d'assurer par la force des armes la défense de la patrie et des intérêts
supérieurs de la nation. L'état militaire exige en toute circonstance discipline,
loyalisme et esprit de sacrifice. Les devoirs qu'il comporte et les sujétions qu'il
implique méritent le respect des citoyens et la considération de la nation."

"Les militaires doivent obéissance aux ordres de leurs supérieurs et sont
responsables de l'exécution des missions qui leur sont confiées. Toutefois, il ne
peut leur être ordonné et ils ne peuvent accomplir des actes qui sont contraires
aux lois, aux coutumes de la guerre et aux conventions internationales ou qui
constituent des crimes ou des délits notamment contre la sûreté et l'intégrité de
l'Etat. La responsabilité propre des subordonnés ne dégage les supérieurs
d'aucune de leurs responsabilités."
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